
03 mars 2022

Cher président du CA,

Au nom des parents et de l’APE de l’école Collines D’or, nous demandons les dates du 20 au 31 mars
pour la semaine de relâche pour le calendrier scolaire 2022-2023.

Ces dates sont les deux semaines qui correspondent à la SD73, et qui sont représentées par le vote
majoritaire des parents.

S’il vous plaît, laissez-nous savoir si vous avez besoin d’informations supplémentaires. Nous
vous  remercions de votre considération à cet égard.

Cordialement,

Joanne Stafford et Geneviève Provencher
Coprésidents de l’APE de l’école Collines D’or


